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IRE DES DÉPUTÉS 
Séance du 4 décembre JS93 

Déclaration Ministérielle 
Messieurs, 

Le gouvernement qui se présente devant 
vous trouve son devoir tracé par l'expression 
récente des volontés du pays Jamais la 
France n'a affirmé avec plus de force son 
attachement à la République, son aversion 
pour un régime de réaction, son respect 
pour la liberté de !à pensée et de !a 
conscience, sa foi dans le. progrès; jamais 
le suffrage universêl n'a plus nettement 
condamné la politique de formules abstraites, 
des préventions injustifiées, des classifica-
tions arbitraires, ni plus énergiquement 
réclamé, en face d'une théorie d'une certaine 
école, le maintien de l'ordre et la défense 
des principes que la Révolution française a 
donnés pour assises à la société moderne : 
liberté et propriété individuelles. 

Ce sera répondre aux vœux de la France 
d'apporter dans la direction des affaires 
publiques cette unité et cette fixité de vues 
qui constituent seules un gouvernementdigne 
de ce nom ; de servir la démocratie sans 
arrière-pensée, avec dévouement, avec con-
fiance; d'opposer aux doctrines socialistes, 
qui en se produisant à la tribune du Parle-
ment témoignent nécessairement leur respect 
pour la souveraineté nationale, non lo dé-
dain, mais l'action généreuse et féconde des 
pouvoirs publics. 

C'est pour gouverner avec toutes les lois 
qui sont déjà le patrimoine de la République 
et en nous inspirant des espérances de la 
nation que nous assumons la responsabilité 
du pouvoir. 

Nous pensons qu'il faut plus équitable-
ment répartir le poids de l'impôt qu'il faut, 
tenant compte des modifications qui se sont 
produites depuis un siècle dans la distribu-
tion de la,fortune publique et dans la valeur 
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respective des éléments qui la composent; 
remanier les contributions directes pour 
leur rendre le caractère qu'avait voulu leur 
donner l'Assemblée constituante, et attein-
dre surtout la richesse acquise. 

D'autres réformes nous apparaissent légi-
times et possibles : assurer, giàce à une 
révision du cadastre et à un cadastre tenu à 
jour, la base d'un établissement précis de 
la propriété foncière et donner un point 
d'appui plus solide au crédit agricole; 
demander à un relèvement, modéré en ligne 
droite, des droits de succession les ressources 
suffisantes pour défalquer le passif dans le 
calcul des taxes à acquitter et pour dégre-
ver sônsiblement les ventes d'immeubles; 
étudier la création d'une caisse pour les tra-
vailleurs, avec la volonté d'accomplir ce 
grand acte de solidarité sociale ; soumettre 
au Parlement les modifications qui doivent 
être apportées à la législation des boissons ; 
régler, sur les bases du projet dont les 
Chambres ont été saisies, les relations de 
l'Etat et de la Banque de France. 

Le cabinet est résolu à défendre l'œuvre 
économique de la précédente législature, à 
venir en aide à notre agriculture, à notre 
industrie. Nous avons déjà parlé du crédit 
agricole; nous vous saisirons de projets 
relatifs aux assurances agricoles. Relever 
le courage, seconder les efforts de cette 
vaillante démocratie rurale, qui est une des 
sources les plus fécondes de richesse pour le 
pays et de force pour les institutions répu-
blicaines, nous apparaît comme un devoir 
impérieux. 

Nous comptons déposer un projet de loi 
sur les associations. Quant à la séparation 
des Eglises et de l'Etat, la politique respec-
tueuse du suffrage universel ne devance ni 
les mœuis ni les manifestations de l'opinion 
publique et, surtout, dans le domaine des 
questions qui touchent à la liberté de cons-
cience, rien ne peut être entrepris qu'après 
le consentement du pays. 

Déterminéspardes considérations de même 
nature, nous vous demanderons d'écarter 

LIVRE DEUXIEME 

CE QU'ÉTAIT LE VOYAGE DE MORTIMER 

— Mais... mais... je n'étais pas seule... re 
Pf'l-elle en pâlissant. 

La sœur Sainle-Catberine la regarda avec éton-
naient. Elle ne comprenait pas. 

— Oui, continua GertruJe, je n'étais pas seu-
quand je suis tombée en travers de la rue 

av»is un enfant... j'avais mon fils avec moi ! 
Le silence de la religieuse fut une éloquente ré-

ponse. Gertrude se dressa sur son fauteuil, — e! 
le quittait le lit depuis peu : 

7" Où est mon enfant?... s'écria-t-e!le d'une 
v<»xrauque. On me l'a pris, on me l'a volé !... 

— Je te jure qu'il le sera rendu, dit une voix 
forte. 

C était le colonel Delcroix qui venait d'entrer 
Qans le dortoir. 

— Vous ? vous !... balbutia l'infortunée. 
—• Voulez-vous me laisser seul avec ma nièce ? 

™« sœur ? continua le colonel. Il s'agit de chos<s 
gfaves. ■ 

— diète enfant, poursuivit le vieillard quand 
la religieuse se fut éloigné-1, enfin j te retrouve 
donc ! Si lu savais toutes les démarches que j'ai 
faites... Un hasard neuf m'a appris que lu éiais 
ici. Je l'âvaii suivi à la pi te di puis (a fuite de la 
Haviniôre. Au G-i and-Hô el, j'ai eu trace de ton 
pass ge. L ' directeur avait été .avisé, en effet,' 
(|u'.nie voyageuse, Mme Kervigan, qui paraissait 
très malade, était partie en voiture le lendemain 
de son arrivée. On ne savait pas ce qu'.lle était 
devenue, mais on avait reci.ëilli dans la chambre 
qu'.lle occupait une somme de trois mille francs. 
J'ai pu mettre la main sur le cocher par qui tu 
avais été Conduite chez la comtesse Arcos, grâce 
aux recherches qu'a ordonnées le prélet de police. 
Au sortir de chez cette femme, je perds tes tra-
ces... >'il ne m'était pas venu à l'idée qu'un r^p-
poit fait a. la police sur une femme jeune et élé-
gante pouvait te concerner, je n'aurais pas encore 
maintenant le bonheur de le revoir. 

— Mais Jean ? qu'est devenu Jean 1 s'écria G r-
trodeavec un sanglot. 

L? colonel était préparé à olti demande. Son 
visage n'exprima aucunement son trouble. 

— Jean ? 11 est ch. z Liane. 
— Chez Liane qui m'a iefu»é à moi de le rece-

voir ? chez L'ane qui m'a chassée I 
— Un peu de calme, que diable 1 Tu ne gué-

riras jamais si lu to troubles ainsi pour un 
rien ! 

Qu'importait après tout à Gertrude que Jean 
fut là ou ailleurs ? Après les terreurs qui venaient 
de l'assaillir, elle s'estimait trop heureuse d'ê 
tre rassurée, pour que rien autre ne pût la tour 
meiiter. 

proposition tendant à la révision de la 
Constitution. 

Nous pensons qu'il faut ranger parmi les 
réformes les plus instamment réclamées des 
modifications sérieuses à introduire dans nos 
codes de procédure, pour en faire disparaî 
tre les complications : ce sera l'honneur de 
la République de rendre la justice plus ra-
pide et moins coûteuse. 

Notre pdlitique extérieure, — et sur ce 
terrain, des événements inoubliables l'attes-
tent, toutes les dissidences disparaissent, — 
s'inspirera toujours de ce que commande la 
dignité d'une nation assez puissante pour 
proclamer qu'elle veut sincèrement la paix 
et pour défendre|sur tous les points du globe, 
ses droits,'les intérêts de son commerce et 
de son industrie. 

C'est assurément l'ambition d'un gouver-
nement d'effacer les préventions et de con-
vaincre ses adversaires. C'est la nôtre. Nous 
ne voulons, nous ne pouvons y réussir que 
par la loyauté du langage et la fermeté des 
résolutions. 

Quelques principes qu'ils servent avec les 
armes pacifique's de la liberté, les représen-
tants de la nation ont ici les mêmes droits 
et, au regard de la souveraineté nationale, 
Ms siègent ici au même titre. Mais nous n'au-
rons d'autorité, nous n'avons de raison d'ê-
tre que si, placés comme nous le sommes, 
entre les adversaires de la République et 
ceux qui veulent détruire l'œuvre sociale de 
a Révolution française, nous obteuons le 

concours permanent d'une majorité résolue 
à servir la cause à laquelle nous donnons 
tout notre cœur et toutes les forces de notre 
volonté. 

Les passages do la déclaration où il est ques-
tion de remanier les impôts dans un sens plus 
démocratique et plus équitable ont soulevé d'u-
nanimes applati lissements dans la majorité et, 
fait à noter, c'est l'extrême gauche qui en a donné 
le signal. 

La fin de la lecture a soulevé deux salves d'ap-
plaudissements au centre et sur une partie des 
bancs de la gauche. 

La proposition d'amnistie déposée par M. Pas-

chal Grousset est repoussée par 257 voix contre 
2i'6. 

¥ f 
Au Sénat, la déclaration ministérielle, lue par-

M. Spuller est favorablement accueillie. 

— Oh ! que vous êtes bon ! dil-elle. 
— Je ne Suis pas bon I mon enfant, reprit le 

cole-nel. Je ne fa's que réparer à ma façon l'indi-
gne conduite de Ion mari. Moi, je n'ai pas douté 
de loi un instant, quelles que fussent les preuves 
qu'on m'a mises sous les yeux. Non, tu es inno-
cente, j'en jurerais ! Si tu De t'étais pas enfuie de 
ma mai-on, lu y aurais été ch.z toi !... Quant à 
Ion m. ri, sois tranquille. Je saurais bien unlUe 
la main sur ce Moclimer el le forcer à confesser 
son infamie. 

Emue, Gertrude .--e jela en pleurant dans le-
bras du colonel. Comme c'était bon d'être aimé' 
el détendue. Elle se raccrochait avec bonheur à 
l'espirance, à la vie. 

— Oh ! mon oncle, dit-elle, soyez bon tout à 
fait. Je ne peux pas encore sortir... Mais ne uie 
condamnez pas à ne point voir Jean. Amenez-le 
moi ! 

Delrroix resta interdit. L'excellent homme n'a 
vail point pensé à cela. Quelle réponse faire à 
Gertrude cependant ? Elle s'ap rç<it de l'indéci 
sion du colonel. 

— Vous ne voulz pas m'eamener Jean ? 
— Mais si, ruais si. 
— Alors, ai.rs, prenez une voilure et cour z le 

chercher... Quoi ? vous hésitez encore ? vous re-
fusez ? 

— Non, chère -enfant, je n'hésile pas, je ne re-
fuse pas. Seulement... Allons 1 ne t'effiaie pas, 
seulement Jean est un peu, un lout petit peu en 
rhumé. 

— Ah ! 
Elle prononça ce mol froidement, si froidement 

que le colonel, enihanté de sa ruse, crut avoir en 

Le iiouveai) Ninisiérè 
M. Casimir Périer (Jean-Pierre-Paul) est né à 

P..ris, la 8 novembre 1847. 11 est le petit-fils du 
célèbre président du conseil des ministres, enlevé 
par le choléra en 1832, et le fils du ministre de 
l'intér'eur de M. Thiers, mort en 1876 

Lauréat du concours général, M. Casimir Pé-
rier fit au lycée Bonaparte (depuis Condorcèt) de 
brillantes études. Il est licencié ès-lettres et 
licencié en droit. 

En 1870, à l'âge de 23 ans, nommé capitaine 
de la garde mobile de l'Aube, il prit part aux 
combats livrés pour la défense de Paris. Il était 
auprès du commandant de Dampierre lorsque 
celui-ci tomba mortellement blessé, à Bagneux, 
à l'assaut d'une barricade. Ce fut lui qui, sous 
une grêle de balles, ramassa le corps de son chef. 
Il fut porté à l'ordre du jour comme « ayant en-
levé sa compagnie avec un entrain remarquable.» 
Le 8janvier 1871, il fut nommé chevalier de la 
légion d'honneur. 

Après la guerre, M. Casimir Périer devint at-
taché au ministère de l'intérieur, puis chef du 
cabinet de son père, nommé ministre de l'inté-
ieur. 

Elu conseiller général en 1873, il n'a cessé de-
puis cette époque de représenter le canton deNo-
gent-sur-Seine. 

En 1876, il se présenta aux élections législa-
tives comme candidat républicain et fut élu sans 
concurrent. Il fut réélu, après le 16 mai - 1877, 
par 6,315 suffrages contre 3,404 donnés au «can-
didat du maréchal. » Dans sa circulaire d'alors, 
M. Casimir Périer s'exprimait ainsi : 

« Le gouvernement s'appelle la République, je 
veux que le gouvernement soit la République. Ea 
votre nom, je revendique l'application sincère 
d6s règles du gouvernement parlementaire ; en 
votre nom, je demande au pouvoir d'accepter 
sans arrière-pensée la démocratie et le suffrage 
universel. Ce serait la plus monstrueuse, contra-
diction si la République était un gouvernement 
de défiance contre la France, et si les dépositaires 
de l'autorité et de la force publique cessaient un 
seul jour d'être les mandataires fidèles et les ser-
viteurs respectueux de la nation souveraine. » 

Après le 17 mai 1877, sous le ministère de M. 

tièrement détourné les soupçons de la jeune fem-
me. GeiIrude ne lui repaila plus de son Gis. On 
eût dit qu.' sa préoccupation avait cessé. Elle 
causa avec le colonel des choses étrangère* à ce 
qui éla't son idée consla. te, et quand celui-ci la 
quitta, il crut que sa nièce était complètement 
rassurée. 

Un qnari d'heure après le départ du colonel 
Delrroix, Gertrude fil d mander la sœur Sainto-
Calherine. 

— Ma bonne-sœur, dit-elle, mon oncle m'a an-
noncé des villes pour ce soir. Voulez-vous me 
permettre de me faire bell ? Vous se iez bien 
bonne de m'npporli r ma robe et mon châle, d'au-
tant plus que je voulais marcher un peu dans le 
dortoir et j'avais peur d'avoir froid. 

La sœur Sainte-Catherine fui trompée par le 
visage souriant et calme de Gertrude, et elle con-
sentit à faire ce que la mala 'e lui demandait. 
Mme Kervigan attendit que la nuil s'épalldit sur 
la ville. Dan; la poche de sa robe, elle avait s n-
li une d zaine de fra irs de menue monnaie. Alors 
sans hésiter, elle mit à exéeulioa Id parti auquel 
elle s'était arrêtée. 

Dès qu'elle fut habillée, elle prit la couverture 
de son lil afin de s'envelopper quar.d ella serait 
en voiture, puis, rabat tant sur son visage le voile 
de son chapeau, el'e sortit du dortoir. 

Où allait-elle ? Ob non, le colonel ne l'avait pas 
trompée. Elle savait bien qu'on devait lui mentir. 
Son fils, ju'on lui disnit un peu malade, était 
mourant, mort pe il-ôtre, si même il était rh z la 
comtesse Arcos, Ou n'abuse pas une mère 1 



JOURNAL DU LOT 

Dufaure, M. Casimir Périer fut sous-secrétaire 
d'Etat au ministère de l'instruction publique, 
dont M. Bardonx était alors le titulaire. 

En 1881, il fut réélu par 6,700 voix contre 
1,900 accordées à M. Peigné-Crémieux. Il fut 
nommé membre de la commission du budget. 

En 1883, au moment où s'agitait la question 
d'expulsion des familles ayant régné en France, 
il estima qu'il ne pouvait concilier le respect dû 
à la mémoire des siens avec l'expression de ses 
convictions républicaines; il donna sâ démission; 
il fut réélu à une grande majorité. 

En novembre 1883, il entra au mi.nisière de la 
guerre comme sous-secrétaire d'Etat et fut pen-
dant quinze mois le collaborateur du général 
Campenon. 

Aux élections générales de 1885, il passa lé 
premier de la liste républicaine du département 
de l'Aube, et la Chambre le choisit comme l'un 
de ses vice-présidents. 

M. Casimir Périer a fait partie des commis-
sions les plus importantes ; il a souvent pris la 
parole à la Chambre, notamment dans les discus-
sions financières, et sur des questions diplomati-
ques et militaires. 

En 1889, il fut réélu, au premier tour, par 
5,018 contre 3,748 à M. Charonat, député sor-
tant, radical, et 1,733 à M. Conil, conservateur. 

Au cours de la dernière législature, M. Casimir 
Périer fut sans, interruption vice-président de là 
Chambre des dâpulés. A l'ouverture de la session 
de 1893, il fut élu président de la Chambre, de-
puis lors il a occupé ces hautes fonctions. 

Dans la circulaire qu'il a adressée, le 4 août 
1893, aux électeurs de l'arrondissement de No-
gent'-sur-Leine, M. Casimir Périer dit notam-
ment : 

« La Chambre que vous allez élire répondra à 
l'attente de la Nation, si, se dégageant des ques-
tions de personnes et de la rivalité desambitions, 
elle se donne la plus utile et la plus noble des 
tâches : 

» Développer les institutions qui s'inspirent de 
l'esprit de fraternité et de solidarité ; 

« Continuer de remanier les impôts, e% en par-
ticulier, les contributions directes, pour réaliser 
une plus équitable répartition des charges publi-
ques, ménager l'épargne, soulager l'agriculture 
qui souffre, venir en aide au petit patenté, com-
merçant ou industriel ; 

» Mesurer et mieux régler les dépenses de 
l'Etat, gérer la fortune publique, sans oublier que 
le crédit de la France, qui repose sur la paix so-
ciale et le maintien de l'ordre, assure, comme 
son armée, son indépendance et sa force. 

» Les gouvernements qui s'affirment et qui du-
rent, les majorités homogènes et stables peuvent 
seuls servir la patrie au dedans et au dehors, et 
réaliser les réformes légitimement réclamées par 
la démocratie. 

«Je demeure le serviteur dévoué d'une politi-
tique qui, par le respect des consciences et des 
convictions, par la foi dans le progrès, rend la 
République inébranlable en France, et,la France 
puissante dans le monde. » 

M. Casimir Périer a été réélu, le 20 août, au 
premier tour, par 6857 voix, contre 983 à M. 
Bonheury-Gornet,, socialiste. 

* 

Le nouveau ministre de l'intérieur, M. Ray-
nal, qui fut un ami de Gambetta, fut élu 
député à Bordeaux en 1879. Lors de la consti-
tution du Ministère Gambetta, en 1881, il 
remplaça M. Sadi-Carnot comme Ministre des 
travaux publics et reprit ce portefeuille dans 

XII 

DEUX FEMMES 

L'intimité de Liane . t de M. de Videslrac avait 
continue. Plus que-jamais l'officier de marine était 
épris de 13 comtesse. Dans L monde on parlait 
de h ur mange comme d'une chose conclue. Lia-
ne ne niail que faiblement lorsqu'on faisait une 
allusion quelconque à celte union soi-disant pro-
chaine. 

Ce soir-là, M. de Villeslrac arriva che? la com-
tesse à son heure ordinaire. Lui l'aimait réelle-
ment el si complètement qu'il nu s'était pas enco-
re aperçu du peu que contenait celte petite cer-
vel'e ; si par instants il voyait Cette créature in-
dolente s'animer, et une flamme passer dans ses 
yeux, il croyail naïvement qu'il pouvait s'allri-
buer l'honneur de faire vivre celte autre Gala-
thée, quand en somme, Liane pensait à sa ven-
geance contre Gerlrode, enfin assouvie. 

Six heures venaient de sonner. Le salon était 
faiblement éclairé, comme quelques jours a jpa-
raiant, quand MmeKcrvigan était venue. 

— Ainsi, c'est bien décidé, demanda le com-
mandant. Vous allez ce soir an bal de Mme 
D... 

— Je vous ai déjà dit : « oui ! » deux fois. 
— Oh I ce n'esl pas une raison, reprit-il an 

souriant, je me suis aperçu depuis longtemps que 
vous changez souvent d'avis en peu de mi-
nutes. 

— Méchant. 
— Vous êtes iograte. Vous devriez me savoir 

gré, au contraire, de ce que je me préoccupe tant 

le second Cabinet Ferry. Comme membre de 
la commission du budget., M. Raynal a sou-
vent pris la parole dans la discussion des 
questions financières et économiques. 

* * * 
M. Burd'eau, qui est appelé au Ministère des 

Finances, entra dans l'Université après la 
guerre, où il joua un rôle des plus brillants 
qui lui valut la croix de Légion d'honneur. Il 
y professa, en même temps qu'il collaborait 
d'une façon très appréciée à différents jour-
naux politiques et littéraires. 

Chef de cabinet de Paul Bert quand ce der-
nier fut ministre de l'instruction publique, 
puis député du Rhône en 1885, puis rappor-
teur général de la commission du budget, M. 
Burdeau se fit remarquer comme un orateur 
politique de premier ordre. Il fut élu vice-
président de la Chambre en 1892 et nommé' 
ministre de la marine et des colonies le 13 
juillet 1893. Il se retira lors de la formation 
du cabinet Ribot. * . * * .. , 

M. Spuller, sénateur de la Côte-d'Or, nom-
mé à l'Instructioifcpublique, a déjà eu ce por-
tefeuille dans le Cabinet Rouvier, en 1887.. 
Avocat et surtout journaliste, M. Spuller fut 
un ami intime de Gambetta, dans le ministère 
duquel il fut sous-secrétaire aux Affaires 
étrangères. Il remplaça M. Goblet, en 1889, à 
ce même ministère. 

* * * 
Le nouveau Ministre de la Justice, M. Anto-

nin Dubost, d'abord secrétaire général de la 
Préfecture de Police, en 1870, fut successive-
ment chef de cabinet, au ministère de la Jus-
tice en 1879, conseiller général de l'Isère, puis 
député. Il a publié plusieurs ouvrages politi-
ques et historiques; 

* * * 
Le plus jeune des ministres sera M. Jonnart, 

aux travaux publics, qui est âgé de trente-six 
ans. 

M. Jonnart est le gendre de M. Aynard, le 
richissime banquier de Lyon, député du 
Rhône ; il a été élu député de Saint-Omer avec 
un programme républicain-protectionniste. 

* 
m if 

M. Marty, ministre du Commerce, ancien 
bâtonnier des avocats et maire de Carcas-
sonne, fut élu député de l'Aude pour la pre-
mière fois en 1885. 

* * 1 * * 
Le général Mercier, qui prend le porte-

feuille de la guerre, a commandé la 3e divi-
sion d'infanterie du 2e corps d'armée. Il est 
actuellement à la tête du 18° corps d'armée, à 
Bordeaux. 

* 

L'amiral Lefèvre, qui entre au ministère de 
la marine, a commandé l'escadre du Nord, 
commandement qu'il a quitté au mois d'octo-
bre dernier. Les manœuvres qu'il avait effec-
tuées à la tête de cette escadre, en 1892, 
l'avaient mis en relief; il avait su donner à 
ces exercices de défense.des côtes une impor-
tance considérable. 

Il est sur le point de terminer sa carrière 
comme marin ; la limite d'âge, soixante-cinq 
ans, l'atteindra, en effet, le 20 décembre pro-
chain. * 

de vos actions. Le bal de Mme D... n'a aucun in-
térêt pour moi, si j'y vais, c'est afin de vous ren-
contrer. Je tenais donc à être fixé. 

On entendit raisonner le timbre de la porte u'en-
trée. 

— Q ;el ennui ! s'écria M. de Villeslrac. Je ne 
peux jamais être seul avec vous sans qu'une vi-
site vienne aussitôt me déranger. 

La porle du salon s'ouvrit. Tous les deux vi-
rent une femme s'anêt«r sur le seuil. Celail Mmè 
Kervigan. Le domestique avait reçu l'ordre de. ne 
jamais la laisser entrer chez la comtesse, mais le 
voile de la jeune femme l'avait empêché de la re* 
connaître. Gertrude s'avança lentement vers Lia-
ne qui jeta un cri de terreur en la voyant. 

— Qu'as-tn fait de mon fils ? dit-elle. 
Liane r prit vite son assurance. 
— Je vous ai déjà dit que je vous défendais 

d'entrer chez moi.. 
Gerlrude l'interrompit par un géslè effra-

yant. 
— Ah ! tu as un compte déjà irop terrible à me 

rendre ! Tu m'as chassée de ta maison, parce que 
lu me hais de t'avoir supplantée dans le cœur de 
celui que ta aimais. Aujourd'hui, rien ne me fera 
quitter celte place avant que tu n'aies répondu. 
Où est mon fils? 

— Cette femme est folle ! s'écria Diane. 
Elle voulut saisir le cordon de sonnette. Ger-

trude l'arrêta. 
Tu n'appelleras pas 1 que peux-lu craindre de 

moi d'ailleurs 1 Ne vois-lu pas que j'ai failli mou-
rir, et que c'est à peine si j'ai eu la force de me 
traîner jusqu'ici ! Je veux que tu me dises ce 
qu'on a fait de Jean. ïl n'est pas chez toi, je suis 

M. Viger, ministre de l'Agriculture,'est le 
seul membre du cabinet démissionnaire qui 
reste en possession de son portefeuille. 

INFORMATIONS 
Les validations 

La Chambre a vérifié jusqu'à ce jour 550 
élections. 

68 départements et 6 colonies ont le.ur dépu-
tation entièrement validée. 

Il ne reste donc plus que 28 élections à exa-
miner. 

Le groupe des nouveaux députés 
On annonce une tentative de la formation 

d'un groupe des « nouveaux députés » dont 
l'initiative est prise par M. Vigué d'Octon. 

L'exercice 1893 
Il résulte des renseignements fournis au 

Sénat par M. Boulanger, rapporteur général 
de la commission des finances, que l'exercice 
1893 se solderait par un déficit d'environ 80 
millions, causé notamment par les moins-
values résultant des recettes douanières. M. 
Boulanger a ajouté que si l'on lient compte 
des sommes inscrites aux budgets d'emprunt, 
ce déficit serait, en fin de compte, de 300 mil-
lions. Notre dette marcherait ainsi au chiffre 
de 32 milliards, chiffre supérieur aux dettes 
publiques de la triple alliance. 

Le rapporteur général a appelé de nouveau 
sur cette situation l'attention du Sénat. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET REGIONALE 

Boucherie coopérative 
La Société coopérative de la boucherie fait 

subir activement au local qu'elle a loué, place 
Galdemar, les réparations nécessaires afin de pou-
voir fonctionner la veille de Noël. 

Les travaux intérieurs du magasin, de l'arriérer 
magasin et de la salle du bouillon sont aussi vi-
vement menés. 

Le dallage en mosaïque va se faire, les mar-
bres qui tapisseront les murs vont être posés, les 
tables vont être expédiées ainsi que tout les ins-
truments nécessaires soit à l'abattage des ani-
maux, soit à l'installation de la viande dans le 
magasin, soit au dépècement. 

La grille sera posée ces jours-ci. 
Enfin, comme la Société coopérative de bou. 

chérie est devenue adjudicataire de la fourniture 
à faire au collège des jeunes filles, il est indis-
pensable que tout soit prêt avant le lor janvier. 

L'entrepreneur des travaux d'installation s'est 
fait fort de livrer le magasin pour le 24 décem-
bre. 

Nous faisons connaître ces quelques détails au 
public, impatient de voir ouvrir une boucherie 
où il sera vendu de la viande d'animaux élevés 
pour la consommation par les agriculteurs, à un 
taux en rapport avec le prix d'achat. 

Les membres du Syndicat agricole du Lot n'i-
gnorent pas que cette boucherie a été créée sur 
leurs démarches auprès de leur président. 

Ils ont donc à prendre les intérêts de l'entre-
prise, car ils savent que l'administration de la 
boucherie coopérative s'adressera de préférence à 
eux pour l'achat des animaux. 
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certaine qu'on m'a trompée I Or, lu es de conni-
vence avec mes ennemis. J'ai vu chez toi le misé-
rable qui a fait le malheur de ma vie. Donc, tu 
peux me renseigner. Je veux mon fils, enlends-
tu, el, dussé-je l'écraser, j'obtiendrai de toi l'a-
veu qu'il me faut... 

M. de Villestrac se trouvait assister malgré lui 
à celle fcôni. Le galant homme élait gên , il 
avait reconnu Mme Kervigan dans celte femme 
maigrie, épuisée, livide. Pourquoi venait-elle ré-
clamer son fils à Liane? Que valaient les accusa-
tions qu'elle porlait ? 

Un moment interdito par cette douleur âpre, 
la comtesse Arcos élait resiée immobile, comme 
confondue. Puis elle songea qu'il lui fallait répon-
dre non-seulement à Gerlrude mais encore à M. 
de Villeslrac. Celui-ci, témoin silencieux, n'ad-
mettrait cerles pas que celle qu'il aimait si pas-
sionnément supportât de pareilles accusations sans 
les démentir. 

— Je m'aperçois en effet, que vous avez été ma-
lade, Madame, car vous me paraissez avoir laissé 
uue partie de voire raison dans celte ma'adie. Je 
ne comprends pas ce que vous mp faites l'honneur 
de me dire. M'avez-vous donné votre fils à garder? 
Je ne sais que signifie celle prétendue connivence 
avec vos ennemis. Sî vous n'aviez pas l'esprit 
troublé, Madame, vous vous seriez aperçue que 
je considérais notre ancienne inlimilé comme dis-
parue, puisque je ne vous tutoie plus, tandis que 
vous vous permettez de me lutoyer encore. J'a-
jouterai, pour en finir, que j'aurais pu me dispen-
ser de répondre à vos récriminations infâmes. 
Qu'étes-vous en somme ? Une enfant élevée par 
charité dans la maison de ma mère, el qui re-

II est donc de l'intérêt de tous, éleveurs et 
consommateurs d'assurer le succès de la boucherie 
coopérative. 

Nous devons insister surtout sur l'heureuse idée 
de l'installation d'un bouillon qui permettra aux 
ouvriers, sortant de leurs atteliors, de s'assurer 
ainsi qu'à leur famille, une excellente soupe 
grasse, sans avoir la peine de s'occuper du pot 
au feu. 

Société de piscicuiture du Lot 
Les membres de la société de pisciculture du 

Lot ont tenu samedi soir, dans une des salles do 
l'hôtel de ville, leur assemblée générale annuelle. 

Dans cette réunion, le président a fait connaî-
tre la situation de la société, les progrès qu'elle 
avait réalisés, le résultat des expériences d'accli-
matation qui avaient été faites. Il s'est étendu 
sur la question des braconnages qui, avec le dé-
versement dans le Lot des eaux noires des houil-
lères de l'Aveyron et des usines de Maurs, con-
tribuent pour une si large part au dépeuplement 
de la rivière ; il a exprimé l'espoir de voir bien-
tôt cesser cette fâcheuse situation, grâce aux 
efforts de tous. 

« En terminant ce compte-rendu, a ajouté le 
président, laissez-moi vous dire que notre société 
continue à avoir de très bons rapports avec l'ad-
ministration. M. le préfet du Lot et M'M. les ingé-
nieurs de la navigation témoignent toujours d'une 
grande bienveillance à notre égard et encoura-
gent nos essais. Le conseil général de notre dé-
partement, de son côté, veut bien reconnaître 
que nous pouvons rendre quelques services; aussi 
nous a-t-il continué, pour 1894, la subvention qu'il 
nous avait déjà accordée en 1893. 

» Nous ne saurions donc trop nous féliciter 
d'avoir eu l'idée de nous grouper en société, puis-
que, grâce à ce groupement, nous pouvons faire 
entendre notre voix, obtenir certains avantages, 
qu'isolés nous n'aurions pu. obtenir et espérer, 
enfin, que nos efforts pourront contribuer au re-
peuplement d'une rivièresi appauvrie aujourd'hui 
que les dernières adjudications des -cantonne-
ments de pêche de la rivière du Lot, faites il y a 
quelques jours, n'ont produit que 3,087 fr au 
lieu de 5,941, résultat déjà bien faible des adju-
dications précédentes, soit une diminution de 
près de 50 0/fJ dans une période de sept années. » 

Le trésorier a ensuite présenté les comptes de 
la société. Il résulte de cas comptes qu'il a été 
dépensé en 1893, à la date du 2 décembre, 
555 fr. 80. 

Il restait disponible, dans la caisse de la société 
à cette.même date, la somme de 910 fr. 80. 

CiS comptes ont été approuvés. 
Ont été élus membres du comité pour l'année 

1894 : MM. Combarieu, Desprats, Grégoire, Ro-
bert, Boisse, de Laroussilhe, Conduché, Pagès, 
Gardes, Verdier, Lasserre et Imbert. 

La société a décidé que, à partir de l'année 
prochaine, le renouvellement des membres du 
comité aurait lieu par tiers. 

Le président a été chargé de s'entendre avec 
les adjudicataires du 18e lot do pèche, faisant 
suite au 17° déjà possédé par la société, pour sa-
voir s'ils consentiraient à sous-affermer une par-
tie de ce lot et à quelles conditions. 

Distinction honorifique 
M. le ministre de l'intérieur a accordé une 

mention honorable au jeune Agié Léon, élève 
du Lycée Gambetta, pour le courage et le 
dévouement dont il a fait preuve en sauvant 
un de ses camarades sur le point de se noyer 
dans le Lot. 

connaît d'étrange façon les bonlès qu'on a eues 
pour elle. Or, j'imagine que M. de Villestrac n'hé-
sitera pat entre moi dont la famille est connue, 
el vous, une fillb trouvée, née de je ne sais qui I 

— Ta s z-vous, interrompit G rlrude avgc une 
suprême dignité. 

— Madame I. . 
— Taisez-vous ! vous salissez donc tout ce que 

vous touchez ! Ah 1 vous ne craignez pas que je 
(iis tout haut ce que je sais... El vous poussez 
l'inipud'ncé. jusqu'à oser insufur ma mère, à 
moi 1 

Elle se rapprocha de Liane, puis reprenant avec 
une nobless'.i indicible : 

— C'esl vrai, vous ignorez encore mon vrai 
nom. Vous ne savez pas quels événements dou-
loureux ont tourmenté mon existence. Vous me 
croyez une enfant trouvée. Peut-être (ron man 
el son frère ont-ils eu lort de ne pas laisser pu-
blier la vérité. Je suis la fille d'une sainte femme 
qu'un affreux malheur a frappée : la fille de lâ 
marquise de t'.onrrance. 

Liane ne répondit rien. Mais M. de Villeslrac 
ne put retenir un cri : il se précipita vers M"18 

Kervigan, el lui saisissant les mains violem-
ment : 

— Vous êtes la fille de la marquise de Cour-
rance? dit-il. 

— Que vous importe, Monsieur ! repril la J«u" 
ne femraj avec hauteur. Je n'en suis pas moins 
une honnèle femme calomniée et onliaçéej 

[A suivre.) 
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Vol 
On a constaté, hier dimanche, qu'à la pépi-

nière départementale de Regours, un vol avait ■ 
Lé commis. Environ 1,500 plants greffés et 
racines, des espèces les meilleures, manquent 
à ^distribution de ces cépages allait être 
faite sous peu aux agriculteurs. Certaines 
nersonnes ont pris les devants, croyant ne pas 
être sans doute comprises dans la répartition. 

M. le procureur de la République a été saisi 
de l'affaire dès que le vol a été connu. 

Une enquête est ouverte, il y a lieu d'espé-
rer que les voleurs seront bientôt découverts. 

Les prévoyants de l'Avenir 
Nous recevons la lettre suivante : 

Monsieur le directeur, 
J'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien 

insérer dans votre journal l'avis suivant : 
PRÉVOYANTS DE i/AVENIR 

Sociétaires Capital 

Au 31 octobre 1893.169,399. 10.600.474 fr. 88 
A„ 30 novembre. 169,738. 10,720,350 fr. 81 

Pour les adhésions et renseignements, prière de 
s'adresser à 
MM. Parazines, capitaine en retraite. 

Alazard, tapissier, boulevard Gambetta. 
Bénézot, négociant, rue de l'Hôtel de Ville. 

Veuillez agréer, etc. 
PARAZINES, 

Président de la 405" saction des 
Prévoyants do l'Avenir. 

Le docteur Stéphann à Cahors 
Le Maire de la ville de Cahors, chevalier de 

la Légion d'honneur, a l'avantage de rappeler 
à ses administrés que M. le professeur Stéphann, 
médecin spécialiste contre les troubles de la fonc-
tion du langage et le mutisme, ouvrira un cours 
gratuit en l'hôtel de ville à Cahors, dans le cou-
rant de la semaine,prochaine, pour les indigents 
de la vill) et tous ceux résidant dans le dépar-
tement du Lot. atteints de : 

Bégaiément, 
Nasillement, 
Bredouillement, 
Zézaiement, 
Blésité, 
Clichement, 
Grasseyement, 
Clappement, 
DTnarticulation générale, 
Substitution des lettres, 

et de toutes les infirmités de la parole qui consti-
tuent une prononciation anormale, vicieuse et 
incorrecte. 

Les personnes susceptibles de réclamer les 
soins du docte spécialiste sont instamment priées 
de vouloir bien se présenter à ses consultations 
l'un des quatre jours désignés ci-après : 

Lundi, 4, mardi, 5, mercredi, 6 et jeudi, 7 
décembre courant, hôtel de l'Europe, à Cahors, 
de 1 heure à 4 heures de l'après-midi. 

N. B. Les malades désireux de suivre le trai-
tement gratuit du docteur Stéphann, devront 
être porteurs d'un certificat d'indigence. 

Les cures merveilleuses obtenues par le doc-
teur Stéphann partout où il est passé et celles 
récentes qu'il a faites à Montauban, lui assurent 
le meilleur accueil dans notre département. 

M. Stéphann a eu l'heureuse idée de descen-
dre à VHôtel de l'Europe, située dans la rue si 
fréquentée du lycée Gambetta et où les person-
nes en traitement, pourront trouver tout le con-
fortable et l'urbanité désirables. 

traité beaucoup d'affaires à dos prix assez rému-
nérateurs pour les vendeurs. 

Bœufs ou vaches amenés 400 environ, les gras 
se sont vendus à rai on de 27 à 33 fr. les 50 ki-
los et les attelages au cours des derniers marchés. 

Porcs gras, 160 environ, vendus à raison de 37 
à 42 fr. les 50 kilos, et 300 porcelets livrés à 
raison de 15 à 25 fr. la pièce, selon grosseur. 

Moutons ou brebis amenés, 1,500 environ. Les 
gras'se sont vendus de 0,50 a 0,55 le kilo, et le< 
agneaux de 0,60 à 0,65 le kilo. Les brebis pour 
l'élevage étaient livrés au cours des derniers 
marchés. 

Blé en vente, 150 hectolitres, vendu 16 fr. 
l'hectolitre ; maïs, 300 hectolitres, vendus 280 
au prix moyen de 10 fr. 50 l'hectolitre ; pommes 
de terre, 100 hectolitres, vendus 4 fr. 50 l'hect. ; 
noix, 5 fr. l'hect. 

Oies grasses et canards, de 0,75 à 0,85 le 1/2 
kilo. Poulets, 0,65 le 1/2 kilo. Dindes, 0,35 le 
1/2 kilo. Œufs, 1 fr. 10 la douzaine. Truffes de 
4 fr. 50 à 7 fr. le 1/2 kilo. 

Deux ou trois porte-monnaies ont été perdus 
ou volés. Il n'y a pas eu d'accidents. 

VITICULTURE 
Nouvelle greffe- de la vigne 

Le 28 novembre, à l'Académie des sciences, 
M. Chastin a communiqué, an nom de M. Ge-
nesto, un nouveau mode de greffe des vignes 
françaises qui est bien original ; il reste à savoir 
ce que donnera la pratique. 

M. Chastin y voit une véritable découverte. 
M. Genesto courbe une branche de vigne fran-
çaise phylloxér'ée à l'aide d'un biseau soudé à 
cetto branche à un pied de vigne américaine 
dont la racine est enfoncée dans le sol ; la racine 
nourrit la tige recourbée, et il suffit l'année 
suivante de supprimer tout contact avec le pied 
phylloxéré de la vigne française. On a greffé 
ainsi une vigne française sur pied américain et 
sur un pied déjà venu et vigoureux. 

Gourdon 
Le sieur Jean Escudié, âgé de 53 ans, culti-

vateur, demeurant au village de Campagnac, 
commune de Gourdon, s'est suicidé par stran-
gulation. 

Il paraît que ce malheureux, dont l'état de 
santé laissait à désirer, nourrissait depuis i 
quelque temps des projets de suicîde. 

Foire du 1ER décembre 
La foire du 1" décembre a été très importante, 

les divers marchés étaient bien garnis et il s'est 

Prévisions météorologiques 
Voici les pronostics de Mathieu de la Drorae, 

pour le mois de décembre : 
Froid vif en France au dernier quartier de la 

lune, ayant commencé le 30 novembre et finissant 
le 8. Glace dans l'Auvergne, le Limousin, la 
Marche, etc. 

Période très variable à la nouvelle lune, qui 
commencera le 8 et finira le 10j venteuse et al-
ternativement pluvieuse et neigeuse dans le 
Poitou, l'Aunis, la Saintonge, l'Angoumois, le 
Périgord, le Limousin et la Marche. 

Période grave au premier quartier de la lune, 
qui commencera le 16 et finira le 23. Neigeuse, 
pluvieuse et venteuse. Crue des fleuves et riviè-
res, et généralement de tous les cours d'eau. 
Mers grosses. Navigation difficile. 

Temps frais au début, froid au milieu et vers 
la fin, à la pleine lune qui commencera le'22 et 
finira le 29. Période d'accalmie relative. Vents 
variables pendant le cours de cette période. 
Glace au centre de la France. 

Pluie ou neige du 29 au 31, surtout dans la 
région de l'ouest. 

Mois généralement froid du 1er au 8; variable 
du 8 au 16; fort mauvais du 16 au 23; froid du 
23 au 29, pluvieux ou neigeux vers la lin. 
Hygiène rigoureuse à observer dès le milieu de 
ce mois, 

THÉÂTRE DE CAHORS 
Direction J.-P. GUYOT 

Mardi 5 décembre 1893 

HELYETT 
Opéra comique en 3 actes, mus. d'Audran 

Mm« D.-GUYOT jouera le rôle de Miss 
Hélyett. 

La Récolte des vins en 1893 
Nous avons pu donner, dès le mois dernier, 

un aperçu général de la récolte des vins en 
France, que nous sommes en mesure de com-
pléter aujourd'hui. 

Par suite d'une rectification des évaluations 
d'abord émises pour le département des Hau-
tes-Pyrénées, le chiffre de la récolte pour la 
France continentale se trouve porté à plus de 
50 millionsd'hectolitres, exactement50,069,770 
hectolitres, soit une augmentation de plus de 
21 millions d'hectolitres sur la moyenne des 
dernières années, qui est de 28,871,000 hecto-
litres. 

Bien que tous les départements n'aient pas 
été également favorisés, l'abondance est un 
fait général. Dans six départements seulement 
(Alpes-Maritimes, Creuse, Isère, Haute-Loire, 
Lozère, Var), la récolte est en diminution sur 
celle de l'année 1892. 

La superficie des vignes s'élève, aujour-
d'hui à 1,793,299 hectares, contre 1,782,538 en 
1892. Il en résulte que ie rendement moyen à 
l'hectare a été de 28 hectolitres au lieu de 16 
en 1892, c'est-à-dire en augmentation de 75 
pour cent. 

Suivant les évaluations faites dans chaque 
département, d'après les prix locaux de vente 
chez les récoltants, la valeur totale de la 
récolte ressortirait à 1,256,527,529 fr., ce qui 
donne, comme prix moyen de l'hectolitre, 
25 fr. 19, inférieur de 6 fr.30 au prix moyen 
de 1892. Cette valeur se décomposerait comme 
suit : 

Un milliard 107,009,083 fr. pour les vins de 
qualité ordinaire et 149,618,446 fr. pour les 
vins de qualité supérieure, en rangeant dans 
la catégorie des vins supérieurs ceux, quel 
qu'en soit le crû, dont le prix de vente chez 
le récoltant, dépasse 50 fr. l'hectolitre. 

Ajoutons qu'on s'accorde généralement à 
reconnaître que les vins de la récolte de 1893 
possèdent les éléments requis pour une bonne 
conservation. 

La production des vins de raisins secs, déjà 
en diminution par l'effet de l'élévation du 
tarif douanier, a en outre subi l'influence de 
l'abondance de la récolte. Elle ne s'élève plus, 
en 1893, qu'à 834,236 hect. (dont 326,520 hec-
tolitres pour la fabrication industrielle) contre 
1,055,178 hectolitres en 1892. La fabrication 
des vins de sucre est également en décrois-
sance, 1,210,014 hectolitres en 1893, contre 
1,863.146 en 1892. 

Pour les dix premiers mois de 1893, les im-
portations de vins se sont élevées à 5,022,819 
hectolitres. Les vins d'Espagnes figurent dans 
ce chiffre pour 3,200,321 hectolitres ; les vins 

d'ilalie pour 108, 564; les vins de Portugal, 
1,048; les vins d'Algérie, 1,402,850, et ceux 
de Tunisie, pour 33,781. 

Disons à ce propos, que la récolte en Algé-
rie a produit 3,987,132 hectolitres pour une 
superficie de 110,485 hectares. 

DE CU i Si NE ayant temPs et 

relations, désire placer truffes 
ou tout autre comestible de luxe. 

Ecrire à Louis Jacquier, 
strect S W. Londres. 

06 West bourne 

VA années d'existence, des cures innombra-
bles, une fabrication de premier ordre et leur 
prix de 1 fr. 50 pour 50 pilules, ont fait la gran-
de vogue des Pilules Suisses. 

Le nombre des personnes atteintes Aemaladies 
de l'estomac et de la poitrine est très grand. 
Comment se débarrasser de ces maladies ? En 
preuant chaque matin une cuillerée à café de 
Tisane Dussolin qui se vend 4 fr. 50 le ftlacon 
dans toutes les bonnes pharmacies. Vente en gros 
pharmacie Derbecq, 24, rue de Charonna, Paris. 

Bien ires gens ne se doutent pas qu'un de nos 
aliments les plus usuels est en même temps un 
des meilleurs reconstituants des forces. Le ta-
pioca contient en effet plus d'azote qu'un grand 
nombre de médicaments quelquefois fort cliors. 
Le principal est de se procurer .un bon Tapioca, 
et à ce titre le Tapiaca Rils n'a plus de répu-
tation à faire. 

BULLETIN FINANCIER 
La crise ministérielle n'a amené aucune 

fluctuation dans les cours ; du jour où M Ca-
simir Périer eut accepté de former le cabinet, 
on attendit avec la plus grande patience ; de 
plus, ce qui a contribué à ratlermir la cote, 
c'est l'approche de la liquidation nouvelle ; il 
a fallu consolider les cours. Les cours decom-
pensation de nos rentes, d'un mois à l'autre, 
indiquent une hausse de 1.10 sur le 3 0/0 per-
pétuel à 99.30, de 80 centimes sur l'amortis-
sable à 99 francs et 1 40 sur le 4 1/2 à 154.95. 

Samedi, en clôture, l'amortissable cotait 
99.22 1/2 en avance de 47 1/2 sur l'autre se-
maine, le 3 0/0 gagnait 42 centimes l/2à99.60. 
Le 4 1/2 a gagné 0.17 1/2 à 105 12/12. 

Fonds étrangers. La rente Italienne pen-
dant le mois de novembre, laissait tout à 
fait désirer, la semaine dernière elle est pas-
sée brusquement de 81.40 à 82.20; pendant 
que le ministère Giolitti tombait, pendant que 
le Crédit Mobilier était à l'agonie, et que la 
politique Italienne était aussi troublée que 
son état financier, cette hausse inattendue 
n'est-elle pas due à l'influence du syndicat, 
(hausse, hélas, de peu de durée.) L'Extérieu-
re espagnole, comme l'Italien, a eu un mou-
vement de hausse très marquéde60.65à61.82: 

La plus grande fermeté règne sur les fonds 
russes. Le Hongrois a clôturé à 95 60, le Por-
tugais est un peu mieux à 20.05. Le Turc est 
en hausse de 22.30 à" 22.41, l'Unifiée d'Egypte 
toujours très animée cote 102.25. 

Sociétés de Crédit. La Banque de France 
s'est négociée à terme à 4160, et à 4140 au 
comptant, le Crédit Foncier en hausse de 16 
fr. est à 1053.25, le Crédit Lyonnais vaut 
771.25. 

Valeurs Industrielles. Pendant la dernière 
semaine, le Nord et l'Orléans ont eu une 
augmentation de recettes, les autres compa-
gnies sont en baisse. 

ÉTUDE 

de Me Jules BILLIÈRES, licencié 
en droit, avoué à Cahors, rue Ste-

Claire, n° 52 près le Palais de Justice 

SUR 

LES ÉTRANGERS ADMIS 

ADJUDICATION 
Fixée au vingt-sept décembre 

mil huit cent quatre-vingt-
treize, jour de mercredi à 
midi et heures suivantes s'il y a 
Heu, par devant et à l'audience 
de M. Fieuzal, juge au tribu-
nal civil de Cahors, à ces fins 
commis, siégeant au Palais de 

. justice de ladite ville, en cham-
bre des criées. 

On fait savoir à qui il appar-
tiendra que, en vertu d'un juge-

ment rendu par le tribunal civil de 
Cahors le 29 novembre mil 'huit 
cent quatre-vingt-treize, enregis-
tré, 

Et à la requête de Ferren Jean, 
et de dame Angêline Arnaudet, 
mariés, métayers, domiciliés à 
Caux, commune de Belmontet, 
agissant comme héritiers, sous' bé-
néfice d'inventaire de dame Fran-
çoise Mourguès, veuve Fax, quand 
vivait, domiciliée au Pech de Fus-
tié, commune de Ste-Croix, can-
ton de Montcuq et le mari, tant en 
son nom personnel et en sa meil-
leure qnalilé, que pour assister et 
autoriser sa femme, lesquels ont 
Mc Jules Billières pour leur avoué 
près le tribunal civil de Cahors, 
avec élection de domicile en ses 
étude et personne audit Cahors où 
il demeure. 

Il sera procédé, aux jour, lieu 
et heures, ci' dessus désignés, à la 
vente sur licitation les étrangers 
admis, des biens immeubles ci-
après désignés. 

Le cahier des charges enregistré 
dressé par Me Billières, avoué, a été 
déposé au greffe du tribunal civj 
de Cahors où tout le monde peut 
en prendre connaissance sans clé 
placement. 

Désignation 
DES BIENS IMMEUBLES ET A VENDRE 

Biens situés sur la com-
mune de Ste-Croix 

Article premier 
Au lieu dit Gabaudel haut, vi-

gne numéro 43, section Ail, du 
plan de Ste-Croix, de contenance 
approximative de .trente-sept ares 
dix centiares, de quatrième classe, 
d'un revenu de trente-sept centi-
mes. 

Article deux 
Au même lieu, 'pâture de con-

tenance seize ares cinq centiares de 
deuxième classe, d'un revenu de 
seize centimes. 

Article trois 
A Pecb long et les Vitarelles, vi-

gne numéro 3, section A 12, même 
plan, de contenance de quinze ares 
quatre-vingt-cinq eentiares, de 
troisième classe, d'un revenu de 
quatre-vingt-quinze centimes. 

Article quatre 
Au même lieu, pâture numéro 

4, mêmes section et plan de conte-
nance de quatorze ares quarante 
cinq centiares, de deuxième classe 
d'un revenu de quatorze centimes. 

Article cinq 

Au lieu dit le Tuquel, bois nu-jun quart deuxième et un quart troi-
méro 24 mêmes section et plan, de. sième classes, d'un revenu de vingt 
contenance de vingt-quatre ares ' francs quarante-neuf centimes, 
quatre-vingt-quinze centiares, de; Article dix 
trois quart deuxième et un quart! A La Tuilerie et Lacombe, vigno 
troisième classes d'un revenu de. numéro 37, mêmes plan et section, 
deux francs vingt-deux centiares. de neuf ares, troisième classe et 

Article six ' (^un revenu de cinquante-quatre 
Aumêmelieu, vigne n° 25 mê- : centimes 

mes section et plan, de quarante-
neuf ares trente-cinq centiares, de 

Article onze 
Au même lieu terre numéro 38, 

deux tiers première et la moitié imêraes Plan et sectl0T1' de trente" 
deuxième classes, d'un revenu de trois ares' de moitié deuxi^e et 
huit francs cinquante-six centimes !™ tiers troisième classes, d'un re 

Article sept 
A la Tuilerie et Labouysse, pâtu-

re numéro 31 section A 8, même 
plan, de neuf ares cinquante-cinq 

venu de neuf francs quarante-six 
centimes. 

Article douze 
Au même lieu, pré numéro 39, 

mêmes secliqn et plan, de quaran-
centiares, de deuxième classe, d'un | te-huit ares, de un tiers première 
revenu de dix centimes. 

Article huit 
Au même lieu, terre numéro 35 

mêmes plan et section de vingt-trois 
ares .soixante centiares de deux 
tiers troisième et un'quart quatriè-
me classes d'un revenu de trois 
francs cinquante-huit centimes. 

Article neuf 
A Bois et Labouysse, bois nu-

méro 36, même plan et section Je 
un hectare, soix'ante-onze ares, 
vingt centiares, de moitié première, 

et deux tiers deuxième classe, d'un 
revenu de quarante-quatre francs 
quatre-vingts centimes. 

Article treize 
Au même lieu, terre numéro 40, 

mêmes plan et section, de soixan-
te-quatre ares quatre-vingts centia-
res, de un tiers première, un tiers 
deuxième et un tiers troisième clas-
ses et d'un revenu, de vingt-sept 
francs cinquante deux centimes. 

Article quatorze 
Au même lieu, pré numéro 42, 
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même plan, section B, de quatre 
ares dix centiares, de deuxième 
classe, d'un retenu de dix francs 
vingt-huit centimes. 

Article quinze 
A la Tuilerie et Labouysse, terre 

numéro 47, mêmes section et' plan 
décontenance de dix-sept ares soi-
xante-quinze centiares, de un tiers 
deuxième, un tiers troisième et un 
"tiers quatrième classes, d'un revenu 
de. trois francs quatre-vingt-deux 
centimes. 

Article seize 
Au même lieu, jardin numéro48 

mêmes section et plan, de six ares 
cinq centiares, de deuxième classe, 
d'un revenu de trois francs soixan-
te-trois centimes. 

Article dix-sept 
Au même lieu, sol de maison, 

grange, étable, escalier et patus 
numéro 49, mêmes plan et section, 
de huit ares quatre-vingt-dix cen-
tiares, première classe, d'un reve-
nu de cinq francs trente-quatre cen-
times. 

Article dix-huit 
Au même lieu, vigne, numéro 

50, mêmes plan et section, de qua-
rante-trois ares trente centiares, 
de quatrième classe, d'un revenu de 
quarante-trois Centimes. 

Article dix-neuf 
Au même lieu, terre numéro 51 

mêmes plan et section, de un hecta-
re, vingt-trois ares, trente centia-
res, de trois] quart troisième, un 
quart quatrième classe, d'un reve-
nu de dix-huit francs quarante-
quatre centimes. 

Article vingt 
Au même lieu, vigne cancès, nu-

méro 52, mêmes plan et section, de 
contenance trente quatre ares qua-
rante centiares, de moitié troisième 
et moitié quatrième classes, d'un 

revenu de un francs dix-neuf centi-
mes. 

Article vingt-un 
Au même lieu, terre numéro 1, 

même plan, section B 9, de trente-
quatre ares, cinquante-cinq centia-
res, troisième classe, d'un revenu 
de six francs vingt-deux centimes. 

Article vingt-deux 
A la Tuilerie et les Vitarelles, 

vigne cancès numéro 24, mêmes 
section et plan, de vingt-sept ares, 
de un. quart deuxième et trois 
quarts troisième classes, d'un reve-
nu de un franc quatre-vingt-dix-
huit centimes. 

Article vingt-trois 
A Labouysse, terre numéro 32, 

mêmes plan et section, de soixante-
seize ares quatre-vingt-quinze cen-
tiares, de première classe, d'un re-
venu de quarante-six francs dix-
sept centimes. 

Article vingt quatre 
Au même lieu, bois numéro 33, 

mêmes plan et section, de trois ares 
trente-cinq centjares, de première 
classe, d'un revenu de cinquante-
quatre centimes. 

Article vingt-cinq 
Au Tuquet, pâture numéro 11, 

même plan, section B 1, de un 
hectare, vingt ares, trente centia-
res, de troisième classe, d'un reve-
nu de soixante centimes. 

Article vingt-six 
A Labouysse. jardin numéro 3, 

même plan, section B, de un are 
trente-huit centiares , deuxième 
classe, d'un revenu de quatre-vingt-
trois centimes. 

Article vingt-sept 
Au même lieu, sol de maison, 

grange et pâture, numéro 6, mêmes 
section et plan, de six ares quatre-
vingt-dix centiares, de première 

| classe et d'un revenu de quatre 
francs quatorze centimes. 

Article vingt-huit 
Au même lieu, terre numéro huit 

mêmes section et plan, de un hec-
tare cinquante-neuf ares cinq cen-
tiares, de un dixième, deuxième, 
six dixièmes, troisième, trois dixiè-
mes, première classe, d'un revenu 
de vingt-quatre francs soixante-
onze centimes. 

Article vingt-neuf 
Au même lieu, pâture numéro 9, 

mêmes section et plan, de seize ares 
quatre-vingt-dix centiares, de deu-
xième classe, d'un revenu de dix-
sept centimes. 

Article trente 
Au même lieu, vigne numéro 10, 

mêmes section et plan, de contenan-
ce trente-neuf ares trente centiares, 
de un quart deuxième, moitié troi-
sième et un quart quatrième classe., 
d'un revenu de un franc soixante-
trois centimes. 

Article trente-un 
A Lorio, vigne cancés numéro 

18 P, même plan, section B 3, de 
vingt-huit ares quatre-vingt-dix-
sept centiares, de deuxième classe, 
d'un revenu de trois francs qua-
rante-huit centimes. 

Article trente-deux 
A La Tuilerie et Lacombe, terre 

numéro 12, même plan, section B 8 
de neuf ares soixante-quinze centia-
res, première classe, d'un revenu 
de cinq francs quatre-vingt-cinq 
centimes. 

Article trente-trois 
A Labouysse, terre numéro 4, 

•même plan, section B 9, de quatre 
ares soixante-quinze centiares, de 
deuxième classe, d'un revenu de un 
franc quatre-vingt-dix centimes. 

Article trente-quatre 
Au même lieu, pâture numéro 5, 

mêmes section et plan, de vingt-un 
ares quatre-vingts centiares, de deu-

xième classe, d'un revenu de vingt-
deux centimes. 

Article trente-cinq 
A Labouysse haute et vigne .de 

Crabit, terre numéro 23, même 
plan, section B 11, de vingt-quatre 
ares vingt-cinq centiares, de moitié 
deuxième, et moitié troisième classe 
et d'un revenu de sept Irancs un 
centime. 

Article trente-six 
Au même lieu, vigne numéro 24 

même plan et section, de trente-
neuf ares soixante-dix centiares, 
deuxième classe, d'un revenu de 
quatre francs soixante-seize centi-
mes. 

Article tronte-sept 
A La Tuilerie et Labouysse, pré 

numéro 43, même plan, section B8 
de contenance treize ares quarante 
centiares, de première classe, d'un 
revenu de seize francs huit centi-
mes. 

Article trente-huit 
A La Tuilerie et Lacombe, pré 

numéro 41, même plan, section B 
41. de cinq ares quarante centiares, 
de deuxième classe, d'un revenu de 
quatre francs trente-deux centimes. 

Article trente-neuf 
A Labouysse, maison numéro 49 

du pian de Sainte-Croix, de troisiè-
me classe et d'un revenu de trente-
sept francs cinquante centimes. 

Biens situés sur la commune 
de Montcuq 

A Saint-Cernin et Bouchon, terre 
numéro 34, section F du plan de 
Montcuq, de quarante-huit ares 
quatre-vingt-quinze centiares, de 
cinquième classe, d'un revenu de 
un franc quarante-sept centimes. 

En outre, seront vendus les im-
meubles par destination ci-apiès : 

Une auge en bois blanc, — une 

fourche en fer, — deux jougs avec 
une paire de liens, — deux mille 
cinq cent kilogrammes de paille ou 
foin, ~- cent cinquante petits fagots 
— un ratteau, — une charrette, —-
une charrue, — une autre vieille 
charrue, — une herse, — un rou-
leau, — un tombereau, — un ton-
neau vinaire, — divers outils ara-
toires, — des supports de barriques. 

— Il y a aussi sur la propriété une 
paire de bœufs et dix moutons, 
mais ils ne sont pas compris dans la 
vente, car ils appartiennent, en 
vertu d'un bail retenu par M° Car-
né, notaire à Montcup, le trente 
décembre mil huit cent quatre-
vingt-douze, à Monsieur Pradelle, 
Antoine, propriétaire au lieu de 
Caux commune de Belmontet. 

Les biens immeubles ci-dessus dé-
signés seront vendus en un seul lot 
sur la mise à prix de mille francs en 
sus des charges ci ... f OOO fr. 

Pour le paiement des frais et du 
prix, voir le cahier des charges dé-
posé au greffe du Tribunal civil de 
Cahors, où l'on peut en prendre 
connaissance sans déplacement. 

Nota. — Il est en outre déclaré à 
tous ceux du chef desquels il pour-
rait être pris inscription pour cause 
d'hypothèques légales, qu'ils devront 
la requérir avant la transcription du 
jugement d'adjudication à peine de 
déchéance. 

Fait et rédigé le présent placard 
à Cahors, en l'étude et par l'avoué 
poursuivant soussigné. 

Cahors, lè 5 décembre 1893 

L'avoué poursuivant, 

Jules BILLIÈRES. 

Enregistré à Cahors le décembre 
mil huit cent quatre-vingt-treize fol 
C reçu un franc quatre-vingt-
huit centimes décimes compris. 

Signé : Àgard, receveur. 

Marchand d'antiquités diplômé 
Rue du Lycée fpiès la Poste), CAHORS 

M. ESCURET, marchand d'antiquités, qui a obtenu un diplôme 
d'honneur en 1879 et une médaille aux Expositions de Montpellier, 
fait les réparations spéciales pour Meubles anciens sculptés, marquetés, 
laqués, incrustés en cuivre ou ivoire, etc., etc. 

Il s'occupe également de la vente et de l'achat de tous les .meubles 
et objets d'art anciens. 

Il sert d'intermédiaire pour les ventes et achats. 
Il achète tapisseries, gravures, bibelots anciens. 
Echange d'ancien contre du moderne. 

EXPOSITION CAHORS 1881 

B. DOUGÈDE 
Marchand Tailleur, à Cahors, rue de la Liberté 

M. DOUCÈDE a l'honneur d'informer sa nombreuse clientèle, 
qu'il vient de recevoir toutes les marchandises Haute-Nouveauté, 
saison d'hiver. 

Il livrera, comme toujours, les commandes qu'on voudra bien 
lui faire, aux prix les plus modérés. 

M. DOUCÈDE envoie des échantillons, ou se rend lui-même, 
sur demande. 

Peinture 

Vitrerie 

Faux bois 

Marbre 

ENTREPRENEUR OE PEINTURE 

Henri SÉGUY 
Rue du Lycée, n° 40, CAHORS 

Papiers peints 

en 

tous genres 

Encadrement 

Bonne exécution. — Solidité. — Prix modérés. 

mm 
e Sirop de Sève 
de pin maritime 
de Lagasse, popu-
laire depuis 30 ans, 

est le seul préparé avec la 
véritable Sève de Pin, 
obtenue par injection des 
bois; il guérit les rhumes, 
toux, grippes, catarrhes, 
bronchites, maux de gorge, 
enrouements. 
Dépôt : Toutes Pharmacies. 

fi CÉDER un Journal Judi-
ciaire (grand for-

mat) avec son RECUEIL ANNUEL (14 
années d'existence) donnant de très 
beaux résultats, sitné dans le chef-
lieu d'un des départements du Sud-
Ouest. 

Ecrire à l'Agence Haïas, 8, place 
de la Bourse, à Paris, sous les initia-
les D. Z. 

BECaiSïïïDAlTUllE 
e Vin de Peptone de 
Ghapoteaut contient la 
viande de bœuf digérée 
par la pepsine; il est beau-

coup plus actif que les jus et 
extraits de viande; avec lui on 
nourrit les anémiques, les con-
valescents, les p'bthisiques, les 
malades privés d'appétit, dé-
goûtés des aliments ou ne pou-
vant les supporter et ceux épui-
sés par le travail, la fatigue ou 
les veilles. La ■peptone Chapo-
teaut est, à caxise de sa pureté, 
la seule employée a VInstitut 
Pasteur. Dé pôt: Toutes Pnarmaciss. 

cédei? 
pour cause de maladie un fonds 
de commerce de grains. 

S'adresser à Madame veuve 
SOUBRIÉ, rue St-James, n° 3, 
à Cahors. 

Le propriétaire-gérant : LAYTOU. 
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FABRIQUE de TOURS, SCIES à DÉCOUPER (Plus DE 70 MODÈLES). 
Machines diverses, Outils de toutes sortes, Boîtes d'Outils. 

Tarif-Album de plus de 300pages ef 1000 g rarares, franco contre 6&centimes. 
MACHINES de l-ORDRE 
et tous accessoires. 
Tarif Spécial s. demande 
Usine à COUL0MB1EHS. 
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